
 

 
 

 

 

 

 

                    

 

 

Aubervilliers, le 2 juin 2026 

 

Signature d’une convention-cadre :  

Le Campus Condorcet et la préfecture de 

la Seine-Saint-Denis s’engagent pour 

l’accueil des étudiants et chercheurs 

internationaux 
 

À l’occasion d’une visite officielle de M. Julien Charles, préfet de la Seine-Saint-Denis, 

et de Mme Isabelle Prat, rectrice déléguée à l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation, la préfecture de la Seine-Saint-Denis et le Campus Condorcet, représenté 

par son président Pierre-Paul Zalio, ont signé une convention-cadre. Ce partenariat vise 

à structurer et approfondir la coopération avec les services de l’État afin d'accompagner 

l’attractivité du Campus Condorcet et de ses établissements membres en améliorant 

les parcours administratifs et les conditions d’accueil des publics internationaux. 

 

Des mesures concrètes pour le droit au séjour 
 

Avec une communauté de 3 000 chercheurs, 5 000 doctorants, 4 000 étudiants de master et l'arrivée 

récente de 3 500 étudiants de licence sur le site de la Chapelle, le Campus Condorcet est un pôle 

national majeur des mobilités internationales en sciences humaines et sociales. Pour accompagner 

cette attractivité et fluidifier les parcours, la préfecture et le Campus Condorcet déploient des mesures 

opérationnelles concrètes : 

 

• Permanences dédiées aux étudiants : La préfecture s'engage à mettre en place un accueil 
sans rendez-vous destiné aux étudiants et consacré au retrait des titres de séjour. Par ailleurs, 
des créneaux de rendez-vous spécifiques seront ouverts lors de ces sessions pour traiter les 
dossiers complexes identifiés par les établissements ; 

• Traitement spécifique des demandes urgentes : Le Campus Condorcet assure un rôle 

d’interface entre les établissements membres et les services de la préfecture en coordonnant 
la transmission des demandes d’obtention ou de renouvellement de titre de séjour, afin qu’elles 
puissent être traitées rapidement afin de prévenir les ruptures de droits pour les publics 
internationaux du campus ; 

• Actions de sensibilisation conjointes : La préfecture participera au renforcement de 
l’information et de la sensibilisation au droit au séjour auprès des publics du Campus Condorcet, 
notamment par l’organisation de réunions annuelles d’information. De son côté, le Campus 
Condorcet assurera la mise à disposition et la diffusion de supports dédiés tels qu’une foire aux 
questions. 
 

 



 

 
 

 
 
M. Julien Charles, préfet de la Seine-Saint-Denis, Pierre-Paul Zalio, président du Campus Condorcet, et Mme 
Isabelle Prat, rectrice déléguée à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation 

 
Une intégration globale sur le territoire 
 
Au-delà des publics internationaux, cette coopération vise une intégration plus large du Campus 

Condorcet sur le territoire. En effet, le campus déploie des équipements et services aux habitants 

(espaces végétalisés, centre de santé, comptoir des éditions en SHS, café, etc.) et les services de la 

préfecture accompagneront ces projets, notamment en orientant en tant que de besoin vers les 

administrations et organismes compétents. 

La signature de cet accord a été suivie d'une visite des installations emblématiques du site, notamment 

de l'Humathèque et du Centre des colloques. 

 

 

« Un campus monde dans un territoire monde : cette convention traduit notre volonté 

de faire de l’accueil international une force pour le campus comme pour la Seine-
Saint-Denis. », Pierre-Paul Zalio, président du Campus Condorcet. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts presse 

 

Camelia Peter 

Responsable de la communication digitale, éditoriale 

et de la presse 

camelia.peter@campus-condorcet.fr 

06 69 20 81 70 

 

 

 

 

 

 

 

Mickaël Fairand 

Agence Canévet et associés 

mickael@canevetetassocies.fr 

06 10 18 77 23 

 

 

À propos du Campus Condorcet   

 

Le Campus Condorcet construit et fait vivre un écosystème de recherche unique dédié aux sciences humaines 

et sociales. Situé au nord de Paris (Aubervilliers, Porte de la Chapelle), il réunit onze établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche pour faire rayonner les sciences humaines et sociales au niveau 

national et international. Incarnant l’hospitalité intellectuelle, le Campus Condorcet agit comme un facilitateur 

pour la plus grande communauté de chercheurs et d'étudiants de sciences humaines et sociales de France. En 

offrant des services et des équipements de pointe, dont l’Humathèque, bibliothèque de recherche et centre 

d’archives scientifiques, il permet une recherche vivante et ouverte qui éclaire les transformations du monde et 

enrichit le débat public. 

L’Établissement public Campus Condorcet (EPCC) est sous la tutelle du ministère de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche. Inauguré en 2019, il rassemble : le CNRS, l’École des hautes études en sciences sociales 

(EHESS), l’École nationale des chartes, l’École Pratique des Hautes Études (EPHE) - PSL, la Fondation Maison 

des Sciences de l’Homme, l’Ined, l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, l’Université Sorbonne Nouvelle, 

l’Université Paris 8 Vincennes - Saint-Denis, l’Université Paris Nanterre et l’Université Sorbonne Paris Nord. 

 

Établissement public Campus Condorcet 

8, cours des Humanités – 93 322 Aubervilliers cedex 

 

campus-condorcet.fr 

Instagram — Linkedin — Facebook — Youtube 
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